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AVIS DE CONVOCATION 

ÀÀ  TTOOUUTTEESS  EETT  ÀÀ  TTOOUUSS  LLEESS  MMEEMMBBRREESS  DDEE  LL’’AA..PP..LL  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
SÉANCE ORDINAIRE 

Par la présente, vous êtes convoquées et convoqués à une séance ordinaire de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

qui se tiendra : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l’ordre du jour ; 

2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 12 juin 2012 ; 

3. Budget et États financiers ; 

4. Tempêtes et température ; 

5. Informations ; 

6. Nouvelles de mon milieu ; 

7. Questions diverses… 

 

 

 

 

 CARTE DE MEMBRE OBLIGATOIRE 
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Rendez-vous directement sur notre site Web mobile ! 

Téléchargez l’application Scanlife sur votre téléphone cellulaire au 2dscan.com.  

Utilisez Scanlife pour photographier le code.   

Le code vous amènera directement sur notre site Web mobile. 

LE MERCREDI, 19 DÉCEMBRE 2012 

 à 16 h 30    
SALLE ROMÉO-V.-PATENAUDE 

135, Chemin Haendel, Candiac QC J5R 1R7 

  

L’ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE LIGNERY (CSQ) 

36, boul. Taschereau, C.P. 35, La Prairie (Québec)  J5R 3Y1 

Téléphone : 450-659-5491 Télécopieur : 450-659-8743 

Courriel : z27_lignery@csq.qc.net 

Site web : www.lignery.ca 
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À partir du 7 janvier et jusqu’au 28 février 2013, les responsables locaux (RL) 
feront une tournée des écoles et des centres. 
 
Vos délégués afficheront, sur le babillard syndical, la date ainsi que le 
moment de la journée où le RL  sera présent dans votre école ou votre centre. 
 
Les RL ont reçu toute la formation nécessaire afin de répondre à vos 
questions concernant le rôle du Fonds, l’espace REER, les façons de 
contribuer, le RAP, etc. 
 
Les responsables locaux pour L’APL sont : Véronique Bourdon, Julie 
Martineau, Sophie Paquette, Marie-Ève Perras et Guy Poissant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FERMETURE 
 

N.B. : Veuillez noter qu’en 
cas de fermeture des écoles 
de la CSDGS lors d’une 
tempête, les bureaux de l’APL 
sont alors fermés. 
 



 
Œuvres d’art, photos recherchées 

 

Afin de garnir la page couverture de l’agenda APL 
« l’Outil de travail quotidien 2013-2014 », nous 

souhaitons recevoir des photos de paysages de la région 
ou encore des photos de vos œuvres d’art.  Veuillez nous 
les faire parvenir, idéalement par Internet, à l’adresse 

z27_lignery@csq.qc.net avant le 1er février 2013 en y 
indiquant vos coordonnées ainsi que les détails 

concernant la photo (titre de l’image ou de l’œuvre).  
Limite de 3 photos par participant. 

 
 

 

$$$$$$  BBOONNNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE  $$$$$$  

 

L’entente 2010-2015 prévoit des ajustements salariaux fixes à la 141
e

 

journée (2010 - 0,5%, 2011 – 0,75%, 2012 – 1,0%, 2013 – 1,75% et 2014 – 

2,0%).   De plus, elle prévoit des ajustements salariaux variables selon 

la croissance économique.  C'est-à-dire que si la croissance 

économique excède les projections à la base du plan de retour à 

l’équilibre budgétaire du gouvernement, des ajustements 

additionnels s’appliqueront.  La possibilité en avril 2012 était de 0,5% 

d’ajustement salarial. 

 

Or, les calculs ayant été effectués, nous aurons droit à l’ajustement 

salarial prévu et rétroactif au 1
er

 avril 2012 de 0,5% car la croissance 

cumulative du produit intérieur brut (PIB) nominal du Québec au 

cours des deux dernières années a dépassé 8,3%. 

 

Surveillez les prochains communiqués APL pour tous les détails.
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Prochaines sessions d’informations offertes 

par l’APL 
de 16 h 45 à 20 h 45 

(incluant la pause pour le souper) 

 

16 janvier 2013 :  
Enseignantes et enseignants ayant obtenu  récemment leur 

premier contrat à temps plein (en voie de permanence) 

6 et 13 février 2013 :  
Nouvelles enseignantes et nouveaux enseignants inscrits ou non sur 

la liste de priorité ou la liste de rappel 

 

Bienvenue au personnel enseignant relativement nouveau 

 à la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries. 

 
Inscription requise en appelant à l’APL 

Surveillez les détails dans les prochains communiqués 
 

Le bureau de l’APL sera fermé 

du vendredi 21 décembre à midi 

au lundi 7 janvier à 9 heures 


